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DISPOSITIONS GENERALES 

 
ENTRE 

 
Le PrŽfet de Corse, agissant dans le cadre du mandat du Premier ministre 
du 21 dŽcembre 2006, confirmŽ le XXX 

 
dÕune part, 

 
ET, 
 

Le PrŽsident du Conseil ExŽcutif de Corse,  
 

dÕautre part, 
 

VU le code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales et notamment ses articles               
L. 4421-1 ˆ  L. 4426-1 relatifs ˆ  la CollectivitŽ Territoriale de Corse ; en 
particulier lÕarticle L. 4425-9 relatif au programme exceptionnel 
dÕinvestissements ; 

 
VU le dŽcret n XXX relatif aux pouvoirs des prŽfets de rŽgion et ˆ  lÕaction des 

services et organismes publics de lÕEtat dans la rŽgion tel quÕil a ŽtŽ 
modifiŽ et complŽtŽ par XXX ; 

 
VU le dŽcret N¡ 99-1060 du 16 dŽcembre 1999 relatif aux subventions de 

lÕEtat pour des projets dÕinvestissement ; 
 
VU la convention-cadre signŽe entre lÕEtat et la CollectivitŽ Territoriale de 

Corse le 22 avril 2002 ; 
 
VU la dŽlibŽration n¡ 2007-051 AC de lÕAssemblŽe de Corse du 29 mars 

2007  ; 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT  
 

Article 1 : Objet de la convention 
 
La prŽsente convention dÕapplication a pour objet de prŽciser la rŽpartition des 
crŽdits par catŽgories dÕopŽrations prŽsentŽes ˆ  lÕannexe I. 
 
Article 2 : PrŽsentation des projets 
 
Les projets sont instruits dans le cadre du logiciel PRESAGE et soumis ˆ  lÕavis du 
comitŽ rŽgional de programmation des aides (COREPA) Chaque dossier est 
accompagnŽ dÕun calendrier prŽvisionnel de rŽalisation qui distingue les phases 
dÕŽtude et de travaux et estime les dates des actes et dŽcisions (ma”trise fonci• re 
effective, permis de construire, enqu• te publique, dŽclaration dÕutilitŽ publique) 
nŽcessaires ˆ  sa mise en Ï uvre. 
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Une fiche financi• re par opŽration ou catŽgorie dÕopŽrations mentionne le montant 
prŽvisionnel des investissements, la part prise en charge par lÕEtat, les autres 
financements mobilisŽs et la part restant ˆ  la charge du ma”tre dÕouvrage. 
 
Article 3 : SŽlection des projets 
 
Les projets dÕinvestissements ne pourront • tre retenus quÕapr• s vŽrification par le 
COREPA, dÕune part de leur faisabilitŽ technique et financi• re et de leur conformitŽ 
aux impŽratifs environnementaux, dÕautre part de la capacitŽ du ma”tre dÕouvrage ˆ  
assurer sur ses ressources propres les charges dÕexploitation de lÕinvestissement 
rŽalisŽ. 
 
Article 4 : Financement des projets 
 
La participation de lÕEtat restera subordonnŽe ˆ  lÕengagement par le ma”tre 
dÕouvrage de sa propre participation et sera rŽgie par les dispositions du dŽcret du 
16 dŽcembre 1999 relatif aux subventions de lÕEtat pour des projets 
dÕinvestissement. 
 
Le suivi des opŽrations de m• me que lÕŽvaluation gŽnŽrale du programme seront 
rŽalisŽs ˆ  lÕoccasion des comitŽs de programmation. Une fois par an, un bilan de 
lÕŽtat dÕavancement du PEI sera prŽsentŽ au COREPA. 
 
Article 5 : DurŽe de la convention 
 
La prŽsente convention prend effet ˆ  sa date de signature par les parties et 
sÕapplique jusquÕau 31 dŽcembre 2013. 
 

Fait ˆ  Ajaccio, le 
 
Le prŽsident du conseil exŽcutif de Corse, 
 
 
 
 

Le prŽfet de Corse, 
 
 
 
 

Ange SANTINI Michel DELPUECH 
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INTRODUCTION 
 
Par la signature de la convention cadre le 22 avril 2002, lÕEtat et la collectivitŽ 
territoriale de Corse ont fixŽ les grandes orientations et masses financi• res du 
programme exceptionnel dÕinvestissements.  
 
La premi• re convention dÕapplication, signŽe le 26 octobre 2002, sÕest achevŽe le    
31 dŽcembre 2006. Un bilan dŽtaillŽ en a ŽtŽ tirŽ, dont il ressort les points suivants : 
 
- le montant total de la programmation sÕŽl• ve ˆ  486,8 M! , soit 5 M!  de plus que le 

total prŽvu dans la convention ; 
- pour lÕessentiel, la premi• re convention dÕapplication a ŽtŽ respectŽe, et la 

montŽe en charge tant des ma”tres dÕouvrage que du tissu Žconomique local a pu 
• tre observŽe ; 

- dans un certain nombre de secteurs, la programmation diff• re des montants 
prŽvus, rŽvŽlant la nŽcessitŽ dÕun redŽploiement dans le cadre de la seconde 
convention, pouvant conduire ˆ  une adaptation des masses financi• res prŽvues ˆ  
la convention cadre ; 

- dans les secteurs fondamentaux du programme, le rythme ŽlevŽ de la 
programmation a marquŽ une prise de conscience de la nŽcessitŽ du rattrapage 
rapide. Pour autant, le rythme de lÕexŽcution des opŽrations est particuli• rement 
hŽtŽrog• ne, et certains secteurs souffrent encore dÕun dŽmarrage effectif trop 
lent. 

 
Le 21 dŽcembre 2006, le Premier Ministre a confiŽ au prŽfet de Corse le mandat 
dÕŽlaborer la deuxi• me convention dÕapplication du programme. Il y est prŽcisŽ 
quÕelle portera sur une durŽe de sept ans (2007 - 2013) et comportera un montant 
global de 1 021 M!  dÕopŽrations, correspondant aux 7/10• mes des travaux restant ˆ  
accomplir apr• s programmation de la premi• re convention. Ce montant sÕajoute donc 
au montant total programmŽ au cours de la pŽriode 2002 - 2006. 
 
La rŽpartition entre axes et mesures de la seconde convention exposŽe ci-apr• s 
rŽsulte donc, dans le cadre de ce mandat initial, des discussions menŽes avec la 
CollectivitŽ Territoriale de Corse et des informations et besoins recueillis aupr• s des 
autres ma”tres dÕouvrages susceptibles dÕ• tre concernŽs par le PEI. Pour ce qui 
concerne la CTC, divers travaux ont servi de base ˆ  la proposition de rŽpartition, qui 
vont des plans sectoriels dŽcidŽs par la collectivitŽ (plan hydraulique, schŽma routier, 
etc.) au travail portant sur le redŽploiement du PEI en lien avec les autres 
programmations, menŽ par le conseil exŽcutif entre 2005 et 2006, jusquÕaux travaux 
dÕŽlaboration du PADDUC. 
 
La pŽriode qui sÕouvre voit une modification importante dans les flux de crŽdits 
publics en Corse, en particulier en raison du passage de la phase de Ç soutien 
transitoire È en sortie Ç dÕobjectif 1 È pour les fonds europŽens ˆ  lÕobjectif 
Ç compŽtitivitŽ È sur ces m• mes fonds. Parall• lement, la nouvelle orientation donnŽe 
par le gouvernement aux contrats de projets Etat - RŽgions conduit ˆ  privilŽgier les 
investissements structurants dans les secteurs de compŽtitivitŽ Žconomique et 
innovation.  
 
Ces modifications co•ncident avec une mutation importante de lÕŽconomie corse, 
dont les ŽlŽments principaux sont retracŽs dans le prŽambule du futur CPER ou le 
diagnostic des programmes opŽrationnels europŽens.  
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De fait, la pŽriode 2007 - 2013 voit tout dÕabord une dŽlimitation beaucoup plus 
stricte entre les opŽrations qui rel• vent de la Ç compŽtitivitŽ È et donc des CPER et 
Programmes europŽens, et celles qui rel• vent de la rŽsorption du dŽficit en 
Žquipements et services collectifs ou du comblement des handicaps dus au relief et 
ˆ  lÕinsularitŽ et donc du PEI. Rares sont dŽsormais les opŽrations susceptibles de 
bŽnŽficier de cofinancements sur ces deux sŽries de programmes. 
 
En volumes financiers, la seconde convention dÕapplication marque une forte 
accŽlŽration du rythme de programmation : ainsi, selon que lÕon consid• re la 
convention 2002 - 2006 sur sa durŽe de cinq annŽes ou quÕon la rŽduit aux quatre 
annŽes de programmation effective, le montant annuel de crŽdits programmŽs est de 
97 ou 121 M! . De la m• me fa•o n, la programmation de la seconde convention devra 
sÕŽtablir ˆ   plus de 146 M!  par an, soit une hausse de lÕordre de 25 ˆ  50 %. Il est ˆ  
souligner que le montant cumulŽ des programmations europŽennes et CPER 
nÕaccusera pour la pŽriode 2007 - 2013 quÕune tr• s lŽg• re baisse, voire stabilisation 
pour certains fonds europŽens. CÕest donc bien ˆ  une hausse importante des flux 
dÕinvestissement public que conduit la seconde convention du PEI. 
 
Ainsi, si la premi• re convention a bien reprŽsentŽ la phase de dŽmarrage du 
programme exceptionnel, en combinaison avec la poursuite des CPER et DocUP 
existants, la seconde convention doit consolider le dŽroulement du programme sur 
un rythme ŽlevŽ, avant une troisi• me et derni• re convention destinŽe ˆ  solder le PEI.  
 
Ce constat de dŽpart conduit ˆ  renouveler les prŽcautions exposŽes dans la 
premi• re convention dÕapplication, et ˆ  y adjoindre de nouvelles recommandations : 
 
- la nŽcessitŽ de traduire la programmation en exŽcution sÕaccro”t avec 

lÕavancement vers lÕŽchŽance du PEI : il doit • tre rappelŽ que la loi dŽfinit un PEI 
qui sÕach• ve en dŽcembre 2016, date au-delˆ  de laquelle les engagements ne 
seront juridiquement plus possibles ; 

 
- Parall• lement, les contraintes de rationalisation budgŽtaire posŽes par la loi 

organique sur les lois de finances impliquent que les engagements pris se 
traduisent en paiements selon un phasage fiabilisŽ, permettant une bonne 
anticipation de la mise ˆ  disposition des crŽdits ; 

 
- Ainsi, une attention croissante devra • tre apportŽe, d• s lÕinstruction puis la 

programmation des opŽrations, au rŽalisme technique et financier de leur 
calendrier dÕexŽcution, au regard tant des contraintes diverses de lÕopŽration que 
des capacitŽs aussi bien techniques que financi• res du ma”tre dÕouvrage. Devra 
Žgalement • tre pris en compte le risque de pression sur les prix qu'induit ce 
surcro”t de financements publics, risque de nature ˆ  peser sur l'Žconomie de la 
Corse dans son ensemble et sur la bonne exŽcution du programme en particulier. 
Si la premi• re convention a du privilŽgier les opŽrations permettant de lancer la 
mise en route du PEI, la deuxi• me convention devra concentrer lÕeffort sur le 
rŽalisme des calendriers dÕexŽcution ; 

 
- La nŽcessitŽ de lÕŽtalement de lÕeffort financier dans le temps, pour lÕEtat comme 

pour les cofinanceurs ou les ma”tres dÕouvrage, de m• me que le changement de 
nature et de dimension des projets financŽs, doit Žgalement conduire ˆ  rŽflŽchir 
aux modes de financement les mieux adaptŽs quÕoffre la rŽglementation, en 
particulier dans le cadre des partenariats public privŽ. 
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La seconde convention dÕapplication 2007 - 2013 du PEI se rŽpartit ˆ  lÕintŽrieur des 
trois axes suivants : 
 
Axe I - mettre ˆ  niveau les rŽseaux et Žquipements collectifs de base 
Axe II - renforcer les infrastructures de mise en valeur du territoire insulaire 
Axe III - rŽsorber le dŽficit en services collectifs. 
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AXE I - METTRE A NIVEAU LES RESEAUX ET EQUIPEMENTS COLLECTIFS DE 
BASE 
 

Mesure 1-1 : eau et 
assainissement 

 
Sous-mesure 1-1-1 : eau brute 

 
La convention cadre prŽvoyait une mesure Ç eau brute È dont le montant total Žtait 
estimŽ ˆ  28,97 M! . Les propositions sÕy rŽpartissaient en deux axes : Ç continuer la 
confortation (sic) des Žquipements, essentiellement de transfert dÕeau (canalisations, 
pompages) È et Ç Žtendre les Žquipements ˆ  dÕautres vallŽes dont les Žquipements 
collectifs sont actuellement inexistants ou prŽcaires È.  
 
Le dimensionnement nouveau qui est proposŽ pour cette mesure correspond ˆ  
lÕadoption par la CollectivitŽ Territoriale de Corse dÕun programme hydraulique 
global. 
 
1¡) Bilan de la mise en Ï uvre de la premi• re convention dÕapplication. 
 
La premi• re convention dÕapplication 2002 - 2006 constatait la faible consommation 
des crŽdits du CPER et du DocUP et lÕimpossibilitŽ de dŽterminer les diffŽrentes 
opŽrations susceptibles dÕ• tre financŽes avec certitude. En consŽquence, un 
montant de 5 M!  Žtait prŽvu pour cette premi• re phase. De fait, lÕexŽcution de la 
convention a correspondu ˆ  ces anticipations, avec six opŽrations sous ma”trise 
dÕouvrage de lÕOffice dÕŽquipement hydraulique de la Corse, pour un total qui exc• de 
la dotation prŽvue, sÕŽlevant ˆ  7,828 M! . 
 

 M!  
convention cadre, montant 
prŽvu 

 
28,97 

convention 2000 - 2006, 
montant prŽvu 

 
5,00 

total programmŽ au 31 
dŽcembre 2006 

 
7,828 

part Etat programmŽe 1,428 
  
nombre dÕopŽrations 
programmŽes au 31/12/06 
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2¡) Convention dÕapplication 2007-2013  
 
Lors de sa sŽance du 27 avril 2005, lÕAssemblŽe de Corse a adoptŽ les orientations 
pour une politique rŽgionale de lÕeau, comportant notamment un programme 
hydraulique dÕun montant global de 150 M!  visant, dÕici 2015, ˆ  rŽaliser les ouvrages 
indispensables ˆ  la satisfaction des besoins : 
 
 en Žtudiant et rŽalisant de nouveaux ouvrages de stockage (barrage du Cavo, 

rŽserve de Belvedere, en Plaine Orientale, Barrage du Bevinco, retenue dans la 
vallŽe de la Gravona) ; 

 en crŽant de nouvelles ressources dans les secteurs dŽjˆ  dotŽs dÕamŽnagements 
hydrauliques (prise dÕeau supplŽmentaire sur la FigarellaÉ. .) ; 

 en poursuivant les interconnexions et les transferts dÕeau, afin de compenser la 
faiblesse des apports sur certains bassins versants, optimiser la gestion des 
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ressources disponibles, et disposer de moyens de substitution en cas de mise ˆ  
lÕarr• t, pour leur entretien, de certains ouvrages ; 

 en poursuivant la promotion de solutions locales et Žconomiques aux probl• mes 
dÕalimentation en eau, notamment par le dŽveloppement de rŽservoirs souples de 
stockages inter saisonniers, en particulier dans le Cap Corse. 

 en amŽliorant la gestion afin dÕaccro”tre les rendements des rŽseaux, en 
optimisant lÕutilisation des ressources, en mettant aux normes les Žquipements. 

 
Ainsi, cette planification globale du programme hydraulique de la Corse sur 10 ans 
permet-elle, au titre du PEI, de proposer pour la pŽriode 2007 - 2013 un effort 
particuli• rement important, tenant Žgalement compte de la suppression des autres 
sources de financement contractualisŽ sur ce secteur.  
 
Une attention particuli• re devra • tre apportŽe ˆ  la destination des ouvrages pour la 
dŽtermination de leurs plans de financements. La valorisation ŽnergŽtique ultŽrieure 
devra • tre prise en compte notamment pour les retenues les plus importantes. 
 
LÕAgence de lÕEau Rh™ne-MŽditerranŽe et Corse apportera sa contribution ˆ  la 
rŽalisation des Žquipements mixtes, concourant ˆ  lÕalimentation en eau potable. 
 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
80 
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Sous-mesure 1-1-2 : eau potable 
 
Compte tenu de lÕimportance des probl• mes, vŽrifiŽe chaque annŽe, de 
lÕalimentation en eau potable, la convention-cadre a prŽvu un montant 
dÕinvestissements important pour faire face aux besoins : 129,58 M! . Etait soulignŽ 
en effet le dŽficit en Žquipement collectif, en particulier dans les communes de 
lÕintŽrieur, accru par la hausse de frŽquentation touristique estivale. Ce dŽficit ˆ  la 
fois qualitatif et quantitatif est un objectif spŽcifique de la Corse repris dans le cadre 
de lÕŽlaboration du SDAGE (schŽma directeur de gestion et dÕamŽnagement des 
eaux). 
 
Les objectifs proposŽs par la convention cadre doivent • tre confirmŽs pour la pŽriode 
2007 - 2013, et justifieraient la poursuite de la programmation au rythme initialement 
prŽvu. Cependant, le taux dÕexŽcution financi• re de la mesure conduit ˆ  prŽvoir un 
montant rŽaliste susceptible dÕ• tre effectivement exŽcutŽ.  
 
Enfin, les financements du PEI seront combinŽs avec ceux du 9• me programme de 
lÕAgence de lÕeau Rh™ne MŽditerranŽe et Corse ainsi que ceux des partenaires 
habituels. 
 
1¡) Bilan de la mise en Ï uvre de la premi• re convention dÕapplication. 
 
La premi• re phase du programme exceptionnel dÕinvestissements prŽvoyait 
dÕaccro”tre lÕeffort conduit dans ce domaine avec les moyens financiers dŽjˆ  
disponibles en Corse avec un montant de 12 M!  sur le PEI. 
 
En rŽalitŽ, d• s 2004, il a ŽtŽ constatŽ que le montant prŽvu ne suffisait pas aux 
besoins de programmation recueillis par les services, et il a ŽtŽ dŽcidŽ de 
programmer au-delˆ  du montant initialement proposŽ. Il doit • tre soulignŽ que cette 
mesure est celle qui prŽsente le plus grand nombre dÕopŽrations, en conformitŽ 
dÕailleurs aux principes dÕŽligibilitŽ ŽdictŽs dans la convention cadre, mais que ceci 
se traduit aussi en une difficultŽ accrue dans le suivi de lÕexŽcution des diffŽrentes 
opŽrations.  
 

 M!  
convention cadre, montant 
prŽvu 

 
129,58 

convention 2000 - 2006, 
montant prŽvu 

 
12 

total programmŽ au 31 
dŽcembre 2006 

 
36,588 

part Etat programmŽe  
14,763 

  
nombre dÕopŽrations 
programmŽes au 31/12/06 

 
61 

 
2¡) Convention dÕapplication 2007 - 2013 
 
LÕeffort de remise ˆ  niveau du rŽseau de distribution dÕeau potable doit • tre poursuivi 
lors de la seconde convention dÕapplication, ˆ  un rythme lŽg• rement infŽrieur ˆ  celui 
initialement envisagŽ dans la convention cadre, mais permettant dÕaccorder une 
particuli• re attention aux conditions dÕexŽcution des opŽrations programmŽes.  
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En outre, les crŽdits en provenance du PEI doivent sÕattacher en prioritŽ aux 
opŽrations structurantes traduisant un rŽel dŽficit dÕŽquipement collectif. A ce titre, 
les opŽrations portŽes par des intercommunalitŽs ˆ  fiscalitŽ propre seront 
privilŽgiŽes. 
 
Il nÕappara”t pas efficace de consacrer des financements exceptionnels du PEI ˆ  des 
opŽrations se situant en-de•ˆ  dÕun seuil minimal (qui sera fixŽ en COREPA), ou ne 
sÕinscrivant pas dans une vision dÕensemble du traitement dÕun rŽseau collectif. De 
m• me, les opŽrations relatives ˆ  lÕextension de rŽseaux au profit de zones ˆ  
urbaniser feront lÕobjet dÕune analyse visant ˆ  dŽmontrer que la seule fiscalitŽ ne 
permet pas dÕŽquilibrer le projet. 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
40 
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Sous-mesure 1-1-3 : assainissement et lutte contre les inondations 
 
Le diagnostic posŽ dans la convention cadre faisait Žtat dÕun retard important en 
mati• re dÕassainissement. Ce retard justifiait, en dŽpit des efforts dŽjˆ  importants 
accomplis avant 2000, et de financements europŽens et nationaux consŽquents pour 
la pŽriode 2000 - 2006, un apport massif du PEI. 
 
Parall• lement, les exigences des directives europŽennes en mati• re de traitement et 
dÕeaux rŽsiduaires ne sont toujours pas remplies en Corse et exigent Žgalement que 
lÕeffort ne soit pas rel‰chŽ. Ainsi, lÕanalyse et les propositions de la convention-cadre 
en mati• re dÕassainissement et de lutte contre les inondations doivent-elles • tre 
confirmŽes pour la pŽriode 2007 - 2013. 
 
Enfin, les financements du PEI doivent • tre combinŽs avec ceux du 9• me programme 
de lÕAgence de lÕeau Rh™ne MŽditerranŽe et Corse. 
 
1¡) Bilan de la mise en Ï uvre de la premi• re convention dÕapplication. 
 
Le montant de 25,75 M!  prŽvu ˆ  la premi• re convention du programme conduisait ˆ  
accro”tre lÕeffort dŽjˆ  prŽvu sur ce secteur dans un rapport de lÕordre de 1 ˆ  2 (une 
part Žtant prŽvue pour la lutte contre les inondations). La politique de flux massif de 
financement devait conduire ˆ  une modification importante du rythme de la 
programmation. Elle sÕest combinŽe au travail rŽalisŽ par les services dans 
lÕinstruction et lÕharmonisation des dossiers. Elle a produit ses effets, et conduit d• s 
2005 ˆ  une insuffisance de la somme prŽvue.  
 
De fait, le montant de la programmation sÕest ŽlevŽ ˆ  plus de 44,5 M! , par 
anticipation sur la seconde convention, gr‰ce dÕailleurs ˆ  la combinaison des 
diverses sources de financements utilisables dans ce secteur qui permet dÕoptimiser 
lÕeffet de levier du programme exceptionnel.  
 

 M!  
convention cadre, montant 
prŽvu 

 
125,01 

convention 2000 - 2006, 
montant prŽvu 

 
25,75 

total programmŽ au 31 
dŽcembre 2006 

 
44,569 

part Etat programmŽe  
19,154 

  
nombre dÕopŽrations 
programmŽes au 31/12/06 

 
40 

 
Il sÕagit Žgalement dÕune mesure distribuŽe entre de nombreuses opŽrations, o•  
coexistent de nombreuses opŽrations de montant rŽduits (moins de 300 K! ) avec 
certains dossiers structurants dÕŽquipements lourds (supŽrieurs ˆ  15 M! ), mais qui 
toujours reprŽsentent des chantiers importants pour les collectivitŽs ma”tres 
dÕouvrage.  
 
2¡) convention dÕapplication 2007 - 2013 
 
Le rythme de programmation observŽ lors de la premi• re convention doit • tre 
poursuivi sur la pŽriode 2007 - 2013. Les crŽdits en provenance du PEI doivent 
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sÕattacher en prioritŽ aux opŽrations structurantes traduisant un rŽel dŽficit 
dÕŽquipement collectif. A ce titre, les opŽrations portŽes par des intercommunalitŽs ˆ  
fiscalitŽ propre seront privilŽgiŽes. 
 
Il nÕappara”t pas efficace de consacrer ces financements exceptionnels ˆ  des 
opŽrations se situant en-de•ˆ  dÕun seuil minimal ou ne sÕinscrivant pas dans une 
vision dÕensemble du traitement dÕun rŽseau collectif. Enfin, prioritŽ doit • tre donnŽe 
aux opŽrations permettant ˆ  la Corse de remplir les obligations ŽdictŽes par les 
normes europŽennes, afin dÕŽviter les sanctions qui y sont attachŽes. 
 
De m• me, les opŽrations relatives ˆ  lÕextension de rŽseaux au profit de zones ˆ  
urbaniser feront lÕobjet dÕune analyse visant ˆ  dŽmontrer que la seule fiscalitŽ ne 
permet pas dÕŽquilibrer le projet. 
 
Le volet inondation devra faire lÕobjet dÕŽtudes prŽalables complŽmentaires de la part 
des ma”tres dÕouvrage. 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
60 
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Mesure 1-2 : traitement des 

dŽchets 
 
Le traitement des dŽchets a ŽtŽ ŽvoquŽ dans la convention cadre comme 
susceptible dÕŽligibilitŽ au PEI dans le cadre des conventions dÕapplication, sans 
toutefois quÕun montant estimatif ne soit proposŽ.  
 
De fait, la premi• re convention 2002 - 2006 ne fait pas mention du traitement des 
dŽchets, en raison notamment des financements importants qui sont alors 
disponibles sur les autres programmations contractualisŽes (DocUP et CPER). 
 
La pŽriode 2000 - 2006  a cependant ŽtŽ lÕoccasion dÕimportantes Žvolutions dans ce 
secteur qui conduisent ˆ  en proposer lÕŽligibilitŽ ˆ  la seconde convention 
dÕapplication du PEI : 
 
 en dŽcembre 2002 a ŽtŽ adoptŽ le Plan DŽpartemental dÕŽlimination des DŽchets 

MŽnagers et AssimilŽs (PIEDMA), qui constitue un document opposable ; 
 

 en mai 2005 a ŽtŽ mis en place le Syndicat Mixte dÕEtudes et de PrŽfiguration 
pour la mise en Ï uvre du Traitement des DŽchets MŽnagers et AssimilŽs 
(SYVADEC) ; 
 

Par ailleurs, si la consommation des crŽdits prŽvus par lÕEtat, lÕADEME et la CTC 
dans les programmes contractualisŽs (DocUP et CPER) sÕest rŽvŽlŽe plus difficile 
quÕinitialement envisagŽ (nŽcessitant un redŽploiement des crŽdits du DocUP 
notamment), dÕimportants progr• s nÕen ont pas moins ŽtŽ rŽalisŽs dans 
lÕindispensable structuration du secteur, et le dŽmarrage de la programmation est 
dŽsormais effectif. 
 
Parall• lement, le respect des normes europŽennes en mati• re de traitement de 
dŽchets, Žgalement assorti de sanction, implique une prise en compte spŽcifique d• s 
ˆ  prŽsent. 
 
Ainsi, la mise en Ï uvre du PIEDMA dans ce contexte nouveau justifie que soient 
prŽvues au PEI les ressources suffisantes pour permettre un changement drastique 
du rythme de programmation et plus encore dÕexŽcution, de ces Žquipements 
structurants dont le retard est manifeste en Corse. 
 
Les travaux de Ç projet fŽdŽrateur de traitement des dŽchets en Corse È produits par 
le SYVADEC permettent une premi• re Žvaluation particuli• rement utile des besoins 
globaux. 
 
Ceux-ci vont se rŽpartir entre les diverses programmations contractualisŽes. Sont 
dÕores et dŽjˆ  prŽvues au titre du contrat de projets Etat - CTC 2007 - 2013, et 
envisagŽes au titre du Programme opŽrationnel FEDER les sommes suivantes : 
 

2007 - 2013 M!  
CPER part ADEME 14 
CPER part CTC 14 
  
FEDER envisagŽ 27 
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Le premier objectif du PEI sera donc dÕaccompagner la mise en Ï uvre du PIEDMA. 
ConformŽment ˆ  ce plan, devront • tre encouragŽes toutes les actions relevant de la 
partie Ç amont È du traitement (prŽvention, tri, collecteÉ) . Pour autant, le gisement 
total de dŽchets (hors prŽvention et recyclage) anticipŽ pour 2015 sÕŽlevant ˆ                 
320 000 T (dont 210 000 T de dŽchets mŽnagers), et en lÕabsence ˆ  lÕheure actuelle 
de structures pŽrennes de traitement, un effort particulier du PEI devra • tre consacrŽ 
ˆ  la valorisation ŽnergŽtique prŽvue au PIEDMA. Il appara”t en effet indispensable 
que lÕoccasion offerte par les crŽdits exceptionnels du programme, limitŽe dans le 
temps, soit mise ˆ  profit pour apporter des solutions modernes et durables au 
probl• me de lÕŽlimination des dŽchets en Corse. 
 
La proposition qui est faite au titre du PEI devra permettre lÕarticulation des diverses 
sources de financements, la vocation du programme exceptionnel Žtant dÕabord de 
favoriser les investissements destinŽs ˆ  la rŽsorption du dŽficit en Žquipements 
collectifs structurants. 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

70 
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Mesure 1-3 : remise ˆ  niveau 
des rŽseaux dÕŽlectrification 

rurale 
 
LÕŽlectrification rurale en Corse concerne 360 communes et 8 800 km de lignes 
basse tension et moyenne tension. LÕŽtat gŽnŽral du rŽseau, tel quÕŽvaluŽ par les 
services compŽtents notamment dans le cadre de la confŽrence dŽpartementale du 
Fonds dÕAmortissement des Charges dÕElectrification (FACE) montre une tendance 
lourde ˆ  la dŽgradation.  
 
Une mission dÕenqu• te a ŽtŽ conduite en septembre 2005 par la DRIRE Corse sur ce 
secteur. 
 
MalgrŽ un Žtat de vŽtustŽ relativement comparable ˆ  la moyenne nationale, le 
nombre de clients mal alimentŽs sÕaccro”t considŽrablement, tandis que 
lÕaugmentation des consommations conduit ˆ  une baisse de la qualitŽ du service sur 
des longueurs de rŽseau de plus en plus importantes.  
 
Parall• lement, lÕenqu• te ŽvoquŽe a permis de constater que des difficultŽs existaient 
Žgalement tant dans lÕarticulation entre les diverses sources de financement (FACE, 
PVR, redevances et concessions EDF, taxes, subventions des collectivitŽs, etc.) que 
dans lÕharmonisation des modes de fonctionnement des diffŽrents acteurs concernŽs 
(cinq syndicats intercommunaux dÕŽlectrification rurale - SIER). Une insuffisance de 
ressources financi• res est Žgalement ŽvoquŽe, en raison du renchŽrissement de 
certaines opŽrations, de la diminution dÕune partie des ressources et le non recours ˆ  
certaines autres, et de la nŽcessitŽ dÕaccŽlŽrer le processus de remise ˆ  niveau. Il 
convient cependant de noter que lÕadjonction de nouvelles ressources serait 
inefficace sans une rŽorganisation du secteur. 
 
Dans le m• me temps, le plan ŽnergŽtique adoptŽ par la CollectivitŽ Territoriale de 
Corse conduit ˆ  mettre lÕaccent sur la mise ˆ  niveau du rŽseau de distribution rurale 
ˆ  mesure que se met en place le syst• me de fourniture, production et transport 
dÕŽlectricitŽ. 
 
Sur la base de ces premiers constats, une intervention du PEI a ŽtŽ proposŽe. Elle 
suppose une rŽflexion complŽmentaire qui passe notamment par une Žvaluation fine 
des besoins, au regard des ressources disponibles ou mobilisables, et une 
rŽorganisation prŽalable des acteurs concernŽs, pouvant notamment passer par le 
regroupement des syndicats intercommunaux. En fonction de ces ŽlŽments, 
lÕintervention des crŽdits exceptionnels du PEI sera dŽterminŽe dans le cadre dÕun 
plan dÕensemble de remise ˆ  niveau du rŽseau. 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
30 
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Mesure 1-4 : NTIC 

 
LÕintervention du PEI en mati• re de NTIC ne rel• ve pas de la rŽsorption dÕun dŽficit 
en Žquipements collectifs. En effet, si lÕon consid• re les indicateurs usuels de 
pŽnŽtration des TIC, la Corse nÕest pas en retard.  
 
En revanche, le choix de faire du dŽveloppement des TIC un axe fort du 
dŽveloppement de lÕ”le, affirmŽ notamment par le CollectivitŽ Territoriale de Corse, 
correspond aussi ˆ  la volontŽ de combler les handicaps dus au relief et ˆ  lÕinsularitŽ, 
second objectif du programme exceptionnel. A ce titre, lÕintervention du PEI dans le 
dŽveloppement des infrastructures numŽriques reste une prioritŽ.  
 
Ces financements exceptionnels doivent sÕarticuler avec les sommes prŽvues au titre 
du contrat de projets 2007 - 2013 et envisagŽes au titre du futur Programme 
opŽrationnel FEDER. 
 

2007 - 2013 M!  
CPER part Etat 7 
CPER part CTC 6,5 
  
FEDER envisagŽ 13 

 
1¡) Bilan de la mise en Ï uvre de la premi• re convention dÕapplication. 
 
Le programme prŽvu ˆ  la premi• re convention dÕapplication concernait 
essentiellement la crŽation du rŽseau Haut DŽbit pour la Corse, et couvrait la 
presque totalitŽ des crŽdits prŽvus ˆ  la convention cadre. Cette premi• re phase 
fondamentale a ŽtŽ intŽgralement rŽalisŽe, avec notamment la mise en place de la 
dŽlŽgation de service public RHDCor, et la participation au programme de couverture 
des zones blanches de tŽlŽphonie mobile. Les modalitŽs de financement de la DSP 
dÕune part, la programmation tardive des dossiers de couverture en tŽlŽphonie 
mobile expliquent le taux dÕexŽcution financi• re limitŽ de la mesure. 
 

 M!  
convention cadre, montant 
prŽvu 

 
22,87 

convention 2000 - 2006, 
montant prŽvu 

 
21,60 

total programmŽ au 31 
dŽcembre 2006 

 
22,677 

part Etat programmŽe  
16,011 

  
nombre dÕopŽrations 
programmŽes au 31/12/06 

 
8 

 
 
2¡) convention dÕapplication 2007 - 2013 
 
La poursuite de lÕeffort exceptionnel du PEI au cours de la seconde convention 2007 
- 2013 se justifie par la nŽcessitŽ dÕaccompagner, par ce programme, la 
modernisation de la Corse au-delˆ  du seul comblement des dŽficits en Žquipements 
et services collectifs. En conformitŽ avec lÕensemble des orientations dŽfinies dans la 
convention cadre, les infrastructures hertziennes de tŽlŽcommunication (Wimax, 
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etc.), la mise en place du Tr• s Haut DŽbit, le soutien ˆ  la convergence vers le 
numŽrique pourront bŽnŽficier de lÕeffort exceptionnel du PEI dans le cadre dÕune 
volontŽ dÕoptimiser lÕeffet de levier des financements publics et le passage progressif 
vers une Žconomie numŽrique compŽtitive. 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
9 
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AXE II - RENFORCER LES INFRASTRUCTURES DE MISE EN VALEUR DU 
TERRITOIRE INSULAIRE 
 

Mesure 2-1 : infrastructures de 
transports 

 
Sous-mesure 2-1-1 : routes 

 
Le rŽseau routier de la Corse fait lÕobjet de longue date de financements 
contractualisŽs importants, qui ont notamment accompagnŽ les transferts de 
compŽtence. Le choix de modernisation des axes majeurs du rŽseau de la 
CollectivitŽ Territoriale reste prioritaire. La prise en compte des impŽratifs de 
rationalisation des choix budgŽtaires, tant pour lÕEtat que pour les collectivitŽs 
ma”tres dÕouvrage conduit ˆ  rechercher une hiŽrarchisation des objectifs poursuivis, 
de la modernisation du rŽseau permettant lÕamŽlioration des conditions de trafic 
notamment en pŽriode dÕaffluence touristique estivale et sur les axes dont la 
frŽquentation le justifie, ˆ  lÕadaptation du rŽseau en vue dÕune sŽcuritŽ accrue des 
usagers et un meilleur confort gŽnŽral. 
 
Enfin, la non reconduction des financements contractualisŽs (CPER et fonds 
europŽens) dans ce secteur doit conduire ˆ  en repenser les modes de financement 
sur la durŽe, et ˆ  privilŽgier lÕŽligibilitŽ au PEI des opŽrations relevant du rattrapage 
structurel. LÕŽvolution des sources de financement de lÕEtat dans ce secteur (crŽation 
de lÕAFITF) conforte cette nŽcessitŽ. 
 
1¡) Bilan de la mise en Ï uvre de la premi• re convention dÕapplication. 
 
Les crŽdits proposŽs au titre de la premi• re convention ont ŽtŽ intŽgralement 
programmŽs, malgrŽ la poursuite simultanŽe de lÕimportant programme prŽvu au 
CPER et DocUP. SÕagissant pour lÕessentiel dÕopŽrations particuli• rement lourdes et 
structurantes, le rythme dÕexŽcution est modŽrŽ.  
 
LÕimportance des montants programmŽs pourrait conduire ˆ  un besoin massif de 
crŽdits de paiements concentrŽ sur quelques annŽes (2009 Ð 2010), et ˆ  des 
difficultŽs pour lÕensemble des financeurs. Cette question devra • tre traitŽe 
simultanŽment avec la mise en place des programmes de la seconde convention. 
 

 M!  
convention cadre, montant 
prŽvu 

 
1 126,60 

convention 2000 - 2006, 
montant prŽvu 

 
167,57 

total programmŽ au 31 
dŽcembre 2006 

 
167,193 

part Etat programmŽe  
117,035 

  
nombre dÕopŽrations 
programmŽes au 31/12/06 

 
20 

 
2¡) convention dÕapplication 2007 - 2013 
 
Le volume proposŽ pour la convention 2007 - 2013 conduit ˆ  une forte hausse du 
rythme annuel de programmation au titre du PEI, supŽrieure ˆ  35 % par rapport ˆ  la 
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premi• re convention dÕapplication. LÕimportance des financements concernŽs exige 
quÕune attention particuli• re soit accordŽe aux dispositifs de phasage, notamment 
financier, des opŽrations, afin que co•ncident au mieux les contraintes pesant sur la 
capacitŽ dÕengagement des financeurs avec le dŽroulement des programmes des 
ma”tres dÕouvrage au regard des perspectives rŽelles dÕexŽcution des opŽrations. 
Par ailleurs, certains tarifs observŽs impliquent une attention particuli• re, au stade de 
la programmation de chaque opŽration, afin dÕŽviter que lÕafflux de crŽdits du 
programme se traduise dÕabord par une inflation des prix du secteur, au dŽtriment de 
la capacitŽ globale dÕinvestissement. 
 
En ce qui concerne les opŽrations envisagŽes par la CTC, la modernisation entamŽe 
des principaux axes sera poursuivie (RN 200, 193, 196, 197, 198, dŽviation Tattone - 
Vivario, rocade dÕAjaccio, Borgo-Vescovato). 
 
Dans le cadre de ce volume global, une part sera rŽservŽe aux financements dÕaxes 
qui, bien que nÕŽtant pas de la compŽtence de la CTC, prŽsentent un intŽr• t qualifiŽ 
de rŽgional. Le choix de ces axes devra • tre compatible avec les options prises dans 
le cadre du PADDUC. Il sÕeffectuera au terme dÕune concertation supplŽmentaire 
entre les dŽpartements et lÕEtat et la CTC. 
 
Le volume indicatif pourra sÕŽtablir ˆ  un montant permettant aux dŽpartements de 
maintenir un niveau dÕinvestissements comparable ˆ  celui observŽ dans la 
prŽcŽdente pŽriode de programmation, et ce en dŽpit de la non reconduction des 
financements au titre du CPER ou des fonds europŽens. 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
320 
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Sous mesure 2-1-2 : fer 

 
Le diagnostic du fonctionnement du chemin de fer posŽ dans la convention cadre 
avait conduit ˆ  la volontŽ de rŽaliser un Ç saut qualitatif È dans la modernisation du 
rŽseau ferrŽ rŽgional. Les financements exceptionnels mis en place 
sÕaccompagnaient dÕune poursuite des programmations sur les fonds europŽens et le 
CPER.  
 
Il appara”t dŽsormais, une fois programmŽes les opŽrations prŽvues, que la 
poursuite de la modernisation du rŽseau sÕimpose si on souhaite que lÕutilisation du 
fer passe de lÕamŽlioration de lÕexistant ˆ  une vŽritable mise en valeur porteuse 
dÕŽvolutions sensibles dans lÕamŽnagement du territoire de la Corse.  
 
Cette option de doublement de lÕenveloppe consacrŽe au fer sur le PEI devra 
sÕappuyer sur les ŽlŽments permettant dÕapprŽcier le dŽveloppement de lÕoffre de 
service et pourra conduire, ˆ  lÕissue de cette deuxi• me phase de travaux, ˆ  une 
rŽflexion sur le dŽveloppement et lÕutilisation du rŽseau ferrŽ notamment en zone 
pŽriurbaine.  
Enfin, le choix des opŽrations retenues dans la seconde convention devra intŽgrer 
dÕŽventuelles actions de sŽcurisation du rŽseau apr• s audit de sŽcuritŽ, et sÕarticuler 
avec les financements prŽvus sur les autres programmes contractualisŽs. 
 

2007 - 2013 M!  
CPER part Etat 15 
CPER part CTC 15 

 
1¡) Bilan de la mise en Ï uvre de la premi• re convention dÕapplication. 
 
Le total des programmations a excŽdŽ les financements prŽvus ˆ  la convention 2002 
- 2006, sur quatre opŽrations de renouvellement des voies et dÕacquisition de 
matŽriel roulant. 
 

 M!  
convention cadre, montant 
prŽvu 

 
89,18 

convention 2000 - 2006, 
montant prŽvu 

 
89,15 

total programmŽ au 31 
dŽcembre 2006 

 
98,387 

part Etat programmŽe 62,552 
  
nombre dÕopŽrations 
programmŽes au 31/12/06 

 
4 

 
2¡) convention dÕapplication 2007 - 2013 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
90 
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Sous mesure 2-1-3 : ports 
 
La convention cadre du PEI prŽvoyait une enveloppe de 50,30 M!  pour combler les 
Ç insuffisances manifestes È des ports de commerce de Corse. La seconde 
convention sÕinscrit dans la poursuite de la programmation sur cette base. 
 
1¡) Bilan de la mise en Ï uvre de la premi• re convention dÕapplication. 
 
La premi• re convention dÕapplication devait • tre lÕoccasion dÕengager les rŽalisations 
les plus urgentes prŽvues dans le volume global de la convention cadre. La sous 
programmation de cette mesure sÕexplique par la nŽcessitŽ dÕŽtudes 
complŽmentaires sur Bastia, dÕailleurs financŽes sur le PEI, et le non dŽmarrage des 
opŽrations prŽvues pour Ajaccio. 
 

 M!  
convention cadre, montant 
prŽvu 

 
50,3 

convention 2000 - 2006, 
montant prŽvu 

 
12,31 

total programmŽ au 31 
dŽcembre 2006 

 
7,235 

part Etat programmŽe 3,618 
  
nombre dÕopŽrations 
programmŽes au 31/12/06 

 
3 

 
2¡) convention dÕapplication 2007 - 2013 
 
LÕimportance Žconomique du secteur des ports de commerce justifie que la seconde 
convention inscrive un montant estimatif conforme ˆ  ce quÕenvisageait initialement la 
convention cadre, dÕautant que les financements complŽmentaires des programmes 
europŽens ou CPER nÕont pas ŽtŽ reconduits, et que la premi• re convention a 
permis de boucler les Žtudes prŽalables ˆ  certains travaux importants.  
 
La participation de lÕEtat devra tenir compte de lÕimplication financi• re des 
concessionnaires et pourra varier selon les ports et la nature des travaux retenus. 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
40 
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Sous mesure 2-1-4 : aŽroports 

 
La CollectivitŽ a souhaitŽ que soit inscrite au PEI, seconde convention 2007 - 2013, 
une nouvelle mesure consacrŽe au secteur nouvellement transfŽrŽ des aŽroports. 
 
De fait, sÕil est difficile de considŽrer que la Corse souffre dÕun dŽficit dÕŽquipements 
collectifs en mati• re aŽroportuaire, il est en revanche patent que les Žquipements 
existants rev• tent une particuli• re importance au regard du handicap de lÕinsularitŽ 
ŽvoquŽ par lÕarticle 53 de la loi du 22 janvier 2002. La question de leur Žtat technique 
est donc primordiale, en particulier au regard des Žvolutions en cours des normes de 
sŽcuritŽ. 
 
Ainsi, les financements exceptionnels du PEI peuvent • tre envisagŽs au cours de la 
seconde convention dÕapplication, en fonction notamment des audits techniques 
rŽalisŽs et de leur Žventuelle actualisation.  
 
La participation de lÕEtat devra tenir compte de lÕimplication financi• re des 
concessionnaires et pourra varier selon la nature des travaux retenus, Žtant entendu 
en outre que les financements du PEI doivent se diriger en prioritŽ sur des 
investissements destinŽs ˆ  la remise ˆ  niveau des Žquipements ou ˆ  leur mise au 
normes plus quÕ̂ leur entretien courant.  
 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
10 
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Mesure 2-2 : dŽveloppement 

urbain et logement social 
 

Sous-mesure 2-2-1 : dŽveloppement urbain 
 
Le diagnostic de dŽficit important dÕamŽnagements urbain dans les villes dÕAjaccio et 
Bastia a ŽtŽ posŽ dans la convention cadre. Il sÕy traduit en un montant de 76,22 M! , 
destinŽ ˆ  favoriser le dŽveloppement urbain de ces deux villes, sur des programmes 
globaux prŽsentŽs par les communautŽs dÕagglomŽration. Par ailleurs, les villes de 
Porto-Vecchio, Calvi et Sart• ne sont Žgalement mentionnŽes dans la convention 
cadre, en complŽment des financements existants du CPER et du DocUP Ç sÕils 
sÕavŽraient insuffisants È, une mention spŽcifique Žtant faite pour Corte en raison de 
ses besoins de ville universitaire. 
 
LÕimportance des problŽmatiques urbaines et les enjeux qui y sont liŽs, 
fondamentaux pour la cohŽsion sociale en Corse, justifient que lÕEtat accompagne un 
effort exceptionnel dans ce secteur au titre du PEI.  
 
Ainsi, la seconde convention dÕapplication propose dÕaccentuer lÕeffort en ce 
domaine, dans le cadre renouvelŽ des interventions financi• res de lÕANRU, en 
concentrant en prioritŽ les financements exceptionnels sur les opŽrations de 
renouvellement urbain planifiŽes. 
 
1¡) Bilan de la mise en Ï uvre de la premi• re convention dÕapplication. 
 
Les montants prŽvus ˆ  la premi• re convention dÕapplication se sont rŽvŽlŽs 
insuffisants au regard des besoins, et ont conduit ˆ  excŽder les montants proposŽs 
d• s 2005. 
 

 M!  
convention cadre, montant 
prŽvu 

 
76,22 

convention 2000 - 2006, 
montant prŽvu 

 
14,80 

total programmŽ au 31 
dŽcembre 2006 

 
24,983 

part Etat programmŽe  
15,507 

  
nombre dÕopŽrations 
programmŽes au 31/12/06 

 
10 

 
2¡) convention dÕapplication 2007 - 2013 
 
La premi• re convention dÕapplication a vu la programmation dÕŽtudes de cožt et 
dÕampleur limitŽs qui ne paraissent pas relever directement des problŽmatiques de 
renouvellement urbain. LÕŽmergence, sous lÕŽgide des programmes financŽs par 
lÕANRU et accompagnŽs par le PEI, de projets de grande ampleur en particulier dans 
les villes dÕAjaccio et Bastia doit conduire ˆ  concentrer les financements 
exceptionnels du PEI sur les opŽrations relevant strictement du rattrapage 
dÕŽquipements dŽficitaires ou de restructuration urbaine globale.  
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Une rŽflexion devra • tre menŽe sur les modalitŽs et lÕassiette Žligible des 
interventions de lÕEtat au titre du PEI : sÕagissant dÕopŽrations de grande ampleur,  le 
calcul fondŽ sur les totaux de travaux par opŽration globale pourrait conduire ˆ  un 
Žpuisement rapide de la mesure, contraire ˆ  ses objectifs. 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
60 

 
 



 

 

26 

 
Sous-mesure 2-2-2 : outil foncier ˆ  vocation sociale (fiche indicative) 

 
Une difficultŽ majeure rencontrŽe en Corse pour la construction de logements reste 
la disponibilitŽ du foncier.  
 
Bien que ce champ dÕaction ne rel• ve pas de sa compŽtence directe, la CollectivitŽ 
Territoriale de Corse (CTC) intervient de fa•o n significative dans le domaine du 
logement, et souhaite aller plus loin encore en agissant sur le foncier. 
 
CÕest pourquoi la CTC propose ˆ  lÕEtat un dispositif spŽcifique dÕintervention 
financi• re ˆ  hauteur de 30 M ! , la moitiŽ Žtant assurŽe par la CTC les autres 
collectivitŽs, le financement par lÕEtat dÕune partie du complŽment ayant vocation ˆ  
transiter par le PEI.  
 
Le dispositif proposŽ aurait ainsi pour but de faciliter lÕachat de terrains nus par les 
opŽrateurs sociaux (ou ma”tres dÕouvrages communaux) pour rŽaliser des opŽrations 
de logements locatifs sociaux ou dÕaccession sociale ˆ  la propriŽtŽ, en 
subventionnant cet achat. 
 
La nŽcessitŽ de prŽciser le montage de ce dispositif nouveau, en particulier en ce qui 
concerne les sources de son financement par lÕEtat, et lÕarticulation avec dÕautres 
dispositifs existants ou ˆ  venir, conduit, d• s lors quÕauront ŽtŽ validŽs les 
mŽcanismes permettant la mise en Ï uvre de cet outil, ˆ  proposer quÕune convention 
additionnelle soit proposŽe pour lÕintŽgrer ˆ  la seconde convention dÕapplication du 
programme. 
 
 

 M!  
estimation convention  
2007 - 2013 

 
30 
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Mesure 2-3 : agriculture et 

dŽveloppement rural 
 
LÕagriculture corse qui souffre dÕun net retard dÕinvestissements structurants, a 
bŽnŽficiŽ durant la pŽriode de programmation dÕun effort particuli• rement important 
de lÕEtat, dans divers domaines : au titre du dŽsendettement bancaire et social, 
permettant de refonder les bases dÕun dŽveloppement agricole durable ; dans le 
cadre du plan de relance des fili• res agricoles ; par lÕintermŽdiaire des 
programmations contractualisŽes, CPER ou DocUP au titre du FEOGA-O. 
 
LÕensemble de ces efforts produit aujourdÕhui des effets incontestables et un vŽritable 
dŽveloppement agricole et rural est dŽsormais possible.  
 
Parall• lement, le gouvernement a dŽcidŽ, dans la suite des transferts de 
compŽtence de la loi du 22 janvier 2002, de transfŽrer ˆ  la CollectivitŽ Territoriale de 
Corse lÕautoritŽ de gestion sur le FEADER. Dans le cadre de lÕŽlaboration du Plan de 
DŽveloppement Rural de la Corse (PDRC), la CTC va pouvoir construire la politique 
agricole foresti• re et rurale de la Corse pour les sept prochaines annŽes en 
coordonnant les moyens financiers europŽens en concertation avec lÕEtat.  
 
La poursuite de lÕeffort exceptionnel du PEI sÕinscrit dans ce cadre global 
dÕarticulation entre les diverses sources de financement, et dans la suite de 
lÕexŽcution de la convention cadre. 
 
1¡) Bilan de la mise en Ï uvre de la premi• re convention dÕapplication. 
 
La premi• re convention a totalement programmŽ les montants prŽvus, concentrŽs 
sur la fili• re viande - abattage. De plus, la crŽation, en avril 2003, du syndicat mixte 
de lÕAbattage en Corse (SMAC) permet une planification globale de ce secteur. 
 

 M!  
convention cadre, montant 
prŽvu 

 
22,87 

convention 2000 - 2006, 
montant prŽvu 

 
6,36 

total programmŽ au 31 
dŽcembre 2006 

 
6,026 

part Etat programmŽe 4,520 
  
nombre dÕopŽrations 
programmŽes au 31/12/06 

 
4 

 
 
2¡) convention dÕapplication 2007 - 2013 
 
Dans la continuitŽ de la convention cadre et de lÕexŽcution de la premi• re 
convention, la poursuite du programme de travaux pour les abattoirs et le 
dŽveloppement rural est proposŽe. 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
11 
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Mesure 2-4 : ma”trise du foncier 

 
Les propriŽtŽs fonci• res et immobili• res de Corse, publiques ou privŽes, sont 
marquŽes par un dŽsordre juridique qui se manifeste, pour une part significative 
dÕentre elles, par lÕabsence de titres de propriŽtŽ rŽguli• rement constituŽs par actes 
notariŽs et opposables aux tiers. 
 
Cette situation de retard est ˆ  lÕorigine des graves difficultŽs que nombre de 
personnes ou collectivitŽs publiques connaissent pour partager, louer, exploiter, 
apporter en garantie ou cŽder les biens quÕils consid• rent • tre leur propriŽtŽ, sans 
toutefois en apporter la preuve incontestable, faute de titre. Il sÕagit ˆ  lÕŽvidence dÕun 
fort handicap au dŽveloppement de lÕ”le. 
 
CÕest pourquoi il est proposŽ de mettre en Ï uvre les mesures indispensables ˆ  cette 
remise en ordre. 
 
LÕidŽe dÕune structure dŽfinissant, animant et coordonnant lÕaction des professionnels 
intervenant dans la constitution des actes de propriŽtŽ, remonte ˆ  quelques annŽes, 
un groupe de travail ayant en 1999, proposŽ une telle crŽation. 
 
Un groupement dÕintŽr• t public chargŽ de la reconstitution des titres de propriŽtŽs en 
Corse est aujourdÕhui en voie de constitution. 
 
En prenant en charge, sur le PEI, les frais les plus lourds de ce groupement, lÕEtat 
souhaite confirmer son implication dans lÕeffort de rŽsolution des situations juridiques 
aujourdÕhui tr• s incertaines des propriŽtŽs de lÕ”le afin de participer au rŽŽquilibrage 
du dŽveloppement des zones de lÕintŽrieur par rapport aux zones littorales.  
 
Le groupement dÕintŽr• t public en voie de crŽation, disposera dÕune large 
compŽtence pour mener les actions correctives que commande une situation 
fonci• re et immobili• re marquŽe par le dŽsordre juridique. Il sera notamment chargŽ 
de dŽfinir et de mettre en Ï uvre les mesures nŽcessaires ˆ  la crŽation des titres de 
propriŽtŽ, ainsi que dÕorganiser et dÕanimer les interventions des diffŽrents 
professionnels indispensables ˆ  cette constitution.  La prise en charge, par le 
groupement, des frais les plus lourds de constitution des actes de propriŽtŽ, 
allŽgeant ainsi les dŽpenses les plus consŽquentes que les hŽritiers devraient 
supporter, Žtablit un cadre appropriŽ ˆ  lÕaccomplissement de sa mission. 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
11 
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AXE III - RESORBER LE DEFICIT EN SERVICES COLLECTIFS 
 

Mesure 3-1 : enseignement 
 

Sous-mesure 3-1-1 : enseignement supŽrieur 
 
LÕaccession de la Corse ˆ  lÕobjectif Ç compŽtitivitŽ È des fonds europŽens se traduit 
par une orientation nouvelle donnŽe aux programmes opŽrationnels et Žgalement au 
contrat de projets Etat - CollectivitŽ Territoriale. Ainsi, le dŽveloppement vers 
lÕŽconomie de la connaissance conduit ˆ  prŽvoir des financements importants sur la 
recherche et lÕenseignement supŽrieur dans le cadre de ces programmations : 
ENSAM, IUT, p™le rŽgional de recherche, rŽseau de recherche et enseignement 
supŽrieur sont autant de projets structurants prŽvus au CPER et programme 
opŽrationnel FEDER. Au total, cÕest pr• s de 54 M!  de crŽdits publics qui sont prŽvus 
sur ce secteur pour la pŽriode 2007 - 2013. 
 

Recherche et enseignement supŽrieur  
2007 - 2013 M!  
CPER part Etat 6,859 
CPER part CTC 16,759 
  
FEDER envisagŽ 30,218 

 
Loin de justifier un dŽsengagement du PEI dans ces secteurs, cette nouvelle 
orientation des financements publics contractualisŽs met au contraire en lumi• re la 
nŽcessitŽ accrue dÕun rattrapage des Žquipements collectifs dÕenseignement 
supŽrieur et recherche.  
 
Ainsi, ce qui est proposŽ pour la seconde convention dÕapplication du PEI en mati• re 
dÕenseignement supŽrieur conduit ˆ  presque doubler le montant initialement prŽvu ˆ  
la convention cadre, et surtout induit lÕaccŽlŽration du rythme de programmation et 
plus encore dÕexŽcution des opŽrations de mani• re drastique.   
 
1¡) Bilan de la mise en Ï uvre de la premi• re convention dÕapplication. 
 
La premi• re convention dÕapplication prŽvoyait un montant de 18,77 M!  dÕopŽrations.  
 
Parmi les opŽrations programmŽes entre 2002 et 2006 figurent principalement des 
Žtudes et acquisition fonci• re, qui permettent dÕanticiper un dŽmarrage rapide des 
opŽrations de la future pŽriode. 
 

 M!  
convention cadre, montant 
prŽvu 

 
30,49 

convention 2000 - 2006, 
montant prŽvu 

 
18,67 

total programmŽ au 31 
dŽcembre 2006 

 
4,65 

part Etat programmŽe 3,178 
  
nombre dÕopŽrations 
programmŽes au 31/12/06 

 
5 



 
2¡) convention dÕapplication 2007 - 2013 
 
Le montant proposŽ pour la seconde convention dÕapplication refl• te les ambitions 
de dŽveloppement de lÕUniversitŽ de Corte. 
 
Parmi les opŽrations ayant vocation ˆ  figurer dans cette seconde convention figurent 
notamment la biblioth• que universitaire dŽfinitive ainsi que le centre culturel et 
administratif de lÕUniversitŽ, lÕamŽnagement du troisi• me campus (y compris 
logement Žtudiant, sur financement Etat), la restructuration des b‰timents existants. 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
50 
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Sous-mesure 3-1-2 : enseignement secondaire 
 
La convention cadre qualifiait cette catŽgorie dÕopŽrations, dotŽe de 33,54 M! , de 
secteur prioritaire en raison de lÕŽtat de certains Žtablissements dÕenseignement.  
 
La proposition de la seconde convention conduit ˆ  solder ce montant global au 
regard de la programmation effectuŽe durant la premi• re pŽriode. 
 
1¡) Bilan de la mise en Ï uvre de la premi• re convention dÕapplication. 
 
Deux opŽrations seulement ont pu • tre programmŽes, pour un montant reprŽsentant 
la moitiŽ de la somme initialement prŽvue.  
 

 M!  
convention cadre, montant 
prŽvu 

 
33,54 

convention 2000 - 2006, 
montant prŽvu 

 
22,00 

total programmŽ au 31 
dŽcembre 2006 

 
11,840 

part Etat programmŽe  
7,104 

  
nombre dÕopŽrations 
programmŽes au 31/12/06 

 
2 

 
2¡) convention dÕapplication 2007 - 2013 
 
Une prioritŽ pourra • tre donnŽe au remplacement du dernier coll• ge ˆ  structure 
mŽtallique existant en France par la reconstruction dÕun coll• ge ˆ  Ajaccio. 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
20 
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Mesure 3-2 : formation 
professionnelle 

 
LÕimportance des besoins en mati• re de formation professionnelle a dÕores et dŽjˆ  
conduit ˆ  dŽpasser les montants inscrits ˆ  la convention cadre et prŽvus enti• rement 
dans la premi• re convention. Le montant prŽvu ˆ  la seconde convention 
dÕapplication prend acte de ce dŽpassement, qui sÕexplique par lÕimportance des 
besoins en la mati• re. 
 
1¡) Bilan de la mise en Ï uvre de la premi• re convention dÕapplication. 
 
LÕŽvaluation insuffisante des montants prŽvus ˆ  la premi• re convention sÕexplique en 
partie par les retards pris par lÕimportante opŽration du CFA de Haute-Corse et le 
redimensionnement de lÕopŽration. Parall• lement, lÕobjectif de meilleur Žquilibre entre 
les territoires a ŽtŽ recherchŽ avec lÕopŽration de la Chambre des mŽtiers de Corse 
du sud ˆ  Propriano.  
 

 M!  
convention cadre, montant 
prŽvu 

 
4,57 

convention 2000 - 2006, 
montant prŽvu 

 
4,57 

total programmŽ au 31 
dŽcembre 2006 

 
9,590 

part Etat programmŽe 3,361 
  
nombre dÕopŽrations 
programmŽes au 31/12/06 

 
3 

 
2¡) convention dÕapplication 2007 - 2013 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
5 
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Mesure 3-3 : santŽ 
 
LÕeffort important prŽvu ˆ  la premi• re convention (55,76 M! ) Žtait justifiŽ par la 
situation des infrastructures hospitali• res de Corse, dont les deux h™pitaux dÕAjaccio 
et Bastia mentionnŽs dans la convention cadre. La proposition de la seconde 
convention repose sur une analyse rŽaliste des rythmes de programmation et 
exŽcution observŽs. 
 
Par ailleurs, une bonne articulation des financements exceptionnels du PEI avec les 
financements de droit commun devra • tre recherchŽe, tandis que le recours ˆ  des 
modes de financements adaptŽs de type partenariat public privŽ ou bail 
emphytŽotique hospitalier sera ŽtudiŽ sÕagissant de la reconstruction de lÕh™pital 
dÕAjaccio. 
 
1¡) Bilan de la mise en Ï uvre de la premi• re convention dÕapplication. 
 

 M!  
convention cadre, montant 
prŽvu 

 
83,85 

convention 2000 - 2006, 
montant prŽvu 

 
55,76 

total programmŽ au 31 
dŽcembre 2006 

 
11,774 

part Etat programmŽe  
7,572 

  
nombre dÕopŽrations 
programmŽes au 31/12/06 

 
4 

 
2¡) convention dÕapplication 2007 - 2013 
 
La prioritŽ sera donnŽe ˆ  la reconstruction de lÕh™pital dÕAjaccio. 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
30 
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Mesure 3-4 : sports, culture, patrimoine 
 

Sous-mesure 3-4-1 : sports 
 
Les financements prŽvus tant ˆ  la convention cadre quÕ̂ la premi• re convention 
dÕapplication ont donnŽ lieu ˆ  une programmation conforme au cours de la pŽriode 
2002 - 2006. Il convient de souligner que, sÕagissant de la participation de lÕEtat, ce 
sont les crŽdits du Centre National de DŽveloppement du Sport qui seront mobilisŽs, 
conformŽment aux arbitrages rendus par le Premier Ministre et mis en application 
par dŽlibŽration du CNDS de mars 2007. 
 
La proposition de la seconde convention dÕapplication conduit quasiment ˆ  solder le 
montant prŽvu ˆ  la convention cadre, sur des opŽrations dÕores et dŽjˆ  ciblŽes. 
 
1¡) Bilan de la mise en Ï uvre de la premi• re convention dÕapplication. 
 

 M!  
convention cadre, montant 
prŽvu 

 
35,06 

convention 2000 - 2006, 
montant prŽvu 

 
9,18 

total programmŽ au 31 
dŽcembre 2006 

 
9,658 

part Etat programmŽe 5,286 
  
nombre dÕopŽrations 
programmŽes au 31/12/06 

 
7 

 
2¡) convention dÕapplication 2007 - 2013 
 
Trois Žquipements structurants sont dÕores et dŽjˆ  susceptibles dÕ• tre programmŽs 
au cours de la seconde convention. Il sÕagit de la derni• re tranche du stade Armand 
Cesari ˆ  Furiani, du centre sportif de Calvi - Balagne, de la Halle des sports 
dÕAjaccio.  
 
Si certains de ces Žquipements sont pr• ts ˆ  • tre rapidement programmŽs, il 
conviendra, d• s lÕentrŽe en vigueur de la seconde convention, dÕŽtudier un phasage 
financier permettant de respecter les contraintes du CNDS en mati• re de mise ˆ  
disposition des crŽdits dans le temps. Par ailleurs, le taux de participation du PEI 
pourra varier selon la nature des opŽrations et lÕampleur des cofinancements 
possibles. 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
25 
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Sous-mesure 3-4-2 : culture et patrimoine 
 
La faiblesse de la Corse en mati• re dÕŽquipements culturels, constatŽe dans la 
convention cadre, avait justifiŽ un effort prŽvu ˆ  hauteur de 42,69 M! . LÕampleur des 
besoins a conduit ˆ  excŽder largement les montants prŽvus d• s la premi• re 
convention. Il est proposŽ de poursuivre ce rythme de programmation voire de 
lÕaccŽlŽrer au cours de la convention 2007 - 2013. 
 
SÕagissant dÕune compŽtence largement transfŽrŽe, le programme exceptionnel 
sÕappliquera en cohŽrence avec la politique conduite par la CollectivitŽ Territoriale. 
 
Dans un secteur dont le rythme dÕexŽcution des projets sÕest rŽvŽlŽ particuli• rement 
difficile ˆ  tenir, sur le PEI comme sur les autres programmations contractualisŽes 
(CPER et DocUP), une attention particuli• re sera accordŽe aux prŽvisions de 
phasages technique et financier afin dÕŽviter de geler des autorisations 
dÕengagement sur des projets tardant ˆ  se rŽaliser. 
 
Par ailleurs, le financement de deux opŽrations structurantes est Žgalement prŽvu au 
contrat de projets 2007 - 2013. 
 

Equipements culturels du territoire CPER  
2007 - 2013 M!  
CPER part Etat 4 
CPER part CTC 4 

 
1¡) Bilan de la mise en Ï uvre de la premi• re convention dÕapplication. 
 
Si la programmation a largement excŽdŽ, au cours de la premi• re pŽriode du PEI, 
les montants prŽvus ˆ  la convention, force est de constater que lÕexŽcution des 
projets programmŽs est particuli• rement lente.  
 

 M!  
convention cadre, montant 
prŽvu 

 
42,69 

convention 2000 - 2006, 
montant prŽvu 

 
14,06 

total programmŽ au 31 
dŽcembre 2006 

 
22,110 

part Etat programmŽe 8,602 
  
nombre dÕopŽrations 
programmŽes au 31/12/06 

 
6 

 
2¡) convention dÕapplication 2007 - 2013 
 
LÕaccentuation de lÕeffort du PEI en mati• re culturelle est justifiŽe notamment par la 
dŽfinition dÕune politique patrimoniale active de la part de la CTC (programme de 
rŽhabilitation des chapelles ˆ  fresques), mais aussi par la poursuite des opŽrations 
structurantes engagŽes lors de la premi• re convention, en zone urbaine comme 
dans lÕensemble des microrŽgions. Les opŽrations portŽes par des 
intercommunalitŽs ˆ  fiscalitŽ propre seront privilŽgiŽes. 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
58 



 

 

36 
 
 

Mesure 3-5 : relations du travail 
 
La convention cadre prŽvoyait un montant de 3,05 M!  afin de soutenir la rŽalisation 
dÕŽquipements permettant la rŽalisation de locaux destinŽs aux organisations 
reprŽsentatives de salariŽs. Cette somme a ŽtŽ intŽgralement reportŽe sur la 
premi• re convention. 
 
Si le travail de dŽfinition prŽcise des programmes destinŽs ˆ  rŽaliser une maison des 
syndicats a bien ŽtŽ rŽalisŽ en Haute-Corse, conduisant ˆ  la programmation puis la 
rŽalisation de cet Žquipement, il nÕen va pas de m• me en Corse-du-Sud au terme de 
la premi• re convention.  
 
Pour autant, certaines organisations reprŽsentatives ayant ˆ  nouveau manifestŽ le 
souhait de relancer ce dossier, il appara”t nŽcessaire de prŽserver la possibilitŽ 
dÕŽligibilitŽ dÕun tel Žquipement pour la Corse-du-Sud, sous rŽserve que soit 
rapidement entreprise la concertation, sous lÕŽgide de la ville ma”tre dÕouvrage, entre 
les financeurs et partenaires concernŽs. 
 
1¡) Bilan de la mise en Ï uvre de la premi• re convention dÕapplication. 
 

 M!  
convention cadre, montant 
prŽvu 

 
3,05 

convention 2000 - 2006, 
montant prŽvu 

 
3,00 

total programmŽ au 31 
dŽcembre 2006 

 
1,643 

part Etat programmŽe 1,150 
  
nombre dÕopŽrations 
programmŽes au 31/12/06 

 
2 
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AXE IV - ASSISTANCE A MAITRISE DÕOUVRAGE 
 
PrŽvue en pourcentage du montant global des opŽrations financŽes par le PEI, 
destinŽ ˆ  • tre rŽintŽgrŽ au montant des opŽrations individualisŽes, lÕassistance ˆ  
ma”trise dÕouvrage nÕa pas ŽtŽ ainsi utilisŽe dans la premi• re convention 
dÕapplication. En revanche, les besoins dÕinformation et communication ont conduit ˆ  
programmer la mise en Ï uvre dÕun site INTERNET consacrŽ ˆ  lÕŽtat dÕavancement 
du PEI par secteur et opŽrations, site en fonctionnement en mars 2007. 
 
Il est proposŽ de prŽvoir explicitement un montant dÕassistance ˆ  ma”trise dÕouvrage 
lors de la seconde convention dÕapplication du programme, destinŽ notamment au 
financement dÕŽtudes transversales ou actions de communication sur le programme. 
Par ailleurs, certaines opŽrations dont le montage financier serait particuli• rement 
complexe (par exemple en PPP ou BEH) pourraient justifier la mobilisation du PEI au 
titre de lÕassistance juridique, financi• re ou technique. 
 
1¡) Bilan de la mise en Ï uvre de la premi• re convention dÕapplication. 
 

 M!  
total programmŽ au 31 
dŽcembre 2006 

 
0,047 

part Etat programmŽe  
0,047 

  
nombre dÕopŽrations 
programmŽes au 31/12/06 

 
1 

 
2¡) convention dÕapplication 2007 - 2013 
 

 M!  
estimation convention 2007 - 
2013 

 
2 
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RECAPITULATIF 2007 - 2013 
 

 M!  p. 
Axe I - Mettre ˆ  niveau les rŽseaux et Žquipements 
collectifs de base 

289 7 

1-1 : eau et assainissement 180 7 
1-1-1 : eau brute 80 7 
1-1-2 : eau potable 40 9 
1-1-3 : assainissement inondations 60 11 

1-2 : traitement des dŽchets 70 13 
1-3 : rŽseaux dÕŽlectrification rurale 30 15 
1-4 : NTIC 9 16 

   
Axe II - Renforcer les infrastructures de mise en 
valeur du territoire insulaire 

542 18 

2-1 : infrastructures de transports 460 18 
2-1-1 : routes 320 18 
2-1-2 : fer 90 20 
2-1-3 : ports 40 21 
2-1-4 : aŽroports 10 22 

2-2 : dŽveloppement urbain et logement 
social 

90 23 

2-2-1 : dŽveloppement urbain 60 23 
2-2-2 : outil foncier logement social 

(indicatif) 
30 25 

2-3 : agriculture et dŽveloppement rural 11 26 
2-4 : ma”trise du foncier 11 27 

Axe III - RŽsorber le dŽficit en services collectifs  188 28 
3-1 : enseignement 70 28 

3-1-1 : enseignement supŽrieur 50 28 
3-1-2 : enseignement secondaire 20 30 

3-2 : formation professionnelle 5 31 
3-3 : santŽ 30 32 
3-4 : sports, culture, patrimoine 83 33 

3-4-1 : sport 25 33 
3-4-2 : culture et patrimoine 58 34 

3-5 : relations du travail - 36 
Axe IV - Assistance ˆ  ma”trise dÕouvrage 2 37 
   
TOTAL 1 051  
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TAUX DÕEXECUTION DES MESURES PROGRAMMEES A LA PREMIERE 
CONVENTION DÕAPPLICATION 

 
(montant total des paiements justifiŽs au 4 mars 2007) 

 
1-1 : eau et assainissement  

1-1-1 : eau brute 54,3 % 
1-1-2 : eau potable 22,3 % 
1-1-3 : assainissement 

inondations 
32,7 % 

  
1-4 : NTIC 10,9 % 
  
2-1 : infrastructures de transports  

2-1-1 : routes 12,3 % 
2-1-2 : fer 84,4 % 
2-1-3 : ports 47,4 % 

  
2-2 : dŽveloppement urbain  

2-2-1 : dŽveloppement urbain 10,6 % 
  
2-3 : agriculture et dŽveloppement 

rural 
80,5 % 

  
3-1 : enseignement  

3-1-1 : enseignement supŽrieur 13,9 % 
3-1-2 : enseignement secondaire 37,9 % 

  
3-3 : santŽ 65,8 % 
  
3-4 : sports, culture, patrimoine  

3-4-1 : sport 23,5 % 
3-4-2 : culture et patrimoine 3,8 % 

  
3-5 : relations du travail 75,5 % 

 


